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Cet appel à manifestation de la région est encore ouvert aux études de faisabilité et aux investissements visant à la sortie des énergies
renouvelables.

Les porteurs de projets visés sont les industriels consommateurs d’énergie fossile pour des besoins de process et qui souhaitent
réduire leur dépendance vis-à-vis de ces énergies. 

Concernant les études de faisabilité, l’aide se portera principalement sur des prestations intellectuelles permettant de valider la
faisabilité technico-économique des projets présentés. Les entreprises, pour être éligibles, devront justifier d’un audit énergétique de
moins de deux ans.

Le financement des investissements, qui constitue la dernière phase de l’AMI, devront permettre la réduction d’au moins 70% de la
consommation d’énergie fossile des sites industriels par l’amélioration de l’efficacité énergétique et la substitution vers de nouvelles
énergies renouvelables.

Les aides prévues seront cumulables avec les CEE et d’autres aides régionales (FEDER, ADEME) dans les  limites autorisées par les
règles en vigueur.


